
LJ!!~ZRE, 1IATEE: bu 10 MARS 1966, ADRESSEE AU SEC~TAIRE GES\TE.R~BJ; PAR 
LB flEPRESE37TAHT PERMANENT DR ?X GRECE AUPRES DE L'ORGfWISAT101~ DES 

NATIONS UNICES 

Bans sa lettre du 8 mars 1966 (S/~IL&%), le représentant permanent de la Turquie 
a Yeprisune fois de plus un th8me qu'il avait d6jà abondamment trait& dans Ses 
aa lettres pr&&dentes, à savoir le comrnuniqu6 publie & Ath&nes, le 2 f&rier X966, 

b lr$ssue des entretiens entre le Président de la Rkpublique de Chypre et le 
Gouvernement royal grec, 

Apres avoir laborieusement défor& tant l'esprit que la teneur dudit 
communiqu& L qui n'est rien de plus que X~affirmation renouvelée de la résolution 
des deux gouvernements à rechercher une solution juste du problkme de Chypre par . w 

des voies pacifiques, conform6ment aux principes de la Charte des Nations Wni@B, 
et à oeuvrer dans ce sens - le reprtkentant de la Turqu$e tente maintenart dans sa 

lettre de d6former l'essence et la nature même du diffbrend relatif & Chypre. 
Je me suis borné jusqurà prbsent à, faire distr;ibuer aux missions accrkdit6es 

auprès de 1~Organisation des Nations Unies le texte du comqunlqub du 2 fkvrier 1966 

et je me suis abstenu d'engager une correspondance au sujet des all&atFons turques 

d6pourvues de tout fondement, dans ltespoir que la Turquie srorienterait vers' une 

attitude et des mkthodes plus constructives et mettrait fin & une polém$que 

stbsile l 

Mais je craindrais,maintenant de faillir à ma tâche de représentant dbn Etat 
Membre de notre Organisation si je nÉgligeais de reagir à la grossiére falsification 
des faits et au mépris manifest$ par la Turquie 6 l'égard des résolutions des 
organes principaux de 1lONU. 

Dans la lettre en question, le reprksentant de la Turquie affirme que la 
%ison fondamentale.du diffkend relatif & Chypre se trouverait dans le 3?a%t que la ', 
Grioce et la R$publique de Chypre auraient pr&endumen$ renoncb & remplir les 

engagements pria en vertu des trait& qui ont ktabli 1Qtat independant 4s Chypre, 
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I 
Tout dtabord, la &&Ce nta jamd.6 dênoncê cea traitf% et ne nie pas qu’ils 

aient une valeur formelle aujowdrhui4 La Grèce a dit et maintient que ces trait& 

ont v$C$ll& du’ fait d~&&nements IiLt&iE?WS; qUril a étd ProUvb qU’ils $Ont 

inopérants et quIils doivent être remplac& par d’autres accords mieux adaptks aux 

besoins r6els de la situation de Chypre+ -Il est intêressant à cet 6gard de rappeler 

que la Turquie a elle’aussi, d&laré publiquement que.,ces trait& &aierit susceptibles 

de revisio~, .,, 

*‘in outre, il a .été amplement dkmontré 8, la vingtième sessioiz de lfAskembl& 

g&&rale, et cela ,se’ retrouve dans la r&olution 2077 (a> 9 qlj.e le’ v&it&ble 

p$obl&ie de Chypre est celui’ de l~rind6pendance de son peuPZ.k* ‘II~ ,Pletie 

i3OlXV3?~~32~ t6 *et complète isd&pendance de le R&publique de CQpke. orit ht6 ‘. 

solennellement reconnues et réaffirm&es par l~llssemblbe gen&le. 

11 est tellement évident ‘que: la nouvelle tetitative du repr6sentant permanent 

de lti Turquie ne tend. quI.a .obscurcir la questfon qu’elle se r&vélera, j ‘en’ suie 

convaincu; vaine e,t infructueuse; Le Gouvetiement. grec a d&clar6 publiquement à’ 

la vingti&ne zwsion .de :l~Assemblke, g&&rtile que ce qu’il recherche, c’est - ’ 

3,’ inddpendande complète et sans restri&ion de Chypre. Le fait que la Turquie, 

tout en se ‘dbclarant bgalement en faveur de l’ind6pendance, donne à sa d&zla$ation 
. 

urk’signification dif’f&ente, ne peut s’expliquer que ‘sf l’on suppose simPIement 

que, ‘dans son vocabulaire, la Turquie ne donne pas & mot ” indépendance” sik sens 

veritable; elle 1 rutilise. simplement pour disstiuler des visbes 6goXstes inavougek’, 

apparemment incompatibles avec les principes de la Charte. Slîi fallait une ‘autre 
preuve, on. pburrait aiskment la trkver dans 1 r attitude m6prissnte &!a adoptife’ la <.,_ 
d616gatlon turque au cours du d6bat 8, LIAssemblée g&&rale et dans l’insistance $ie 

met la Turquie a conserver un prktendu droit d’intervention :a: Chypre; 
< Enfin, je prends ,note de lfexplicat3on’ donnC5e par le ‘représentant pe&anerït. / 
de laTurquie au sujet de le çarte publiee par le Service de présse’ turc & ” ’ 

Washington, et en Particulier de la revision du document 3/71%j ‘qui constitue’ enfin 
une misa au Point quasi complirte, : 

. Je KW~ Wdkb .63T6 de ,bien vwloir faire distribuer le ,texte de la pr&exite t 
Mdm? cane .doc,wnent du Conseil de sécurité; .I : 

.s J ~Veuillez agr4er; etc; , ‘, ‘. II. _- ,; 

L ‘Ambassadeur, 

Représentant permanent de la Grkze 
ii. gmpr&s de IlOrganisation des 

Nations Unies, 
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